
 
 
 

 
PERSONNELS VISÉS :  
• Employés travaillant en centre 

d’activité de jour (CAJ) ou en 
résidence à assistance continue 
(RAC) du programme DPDAR 

• Intervenant spécialisé en pacification 
et sécurité 

• Surveillants d’établissement et 
gardiens de résidence du 
programme jeunesse (DPjeunesse) 

• Employés autorisés par leur 
supérieur immédiat, et ce, dans le 
but de respecter la norme : un 
employé secouriste par quart de 
travail dans les installations où il n’y 
a pas de personnel médical ou 
d’infirmier qualifié. 

 
 
 
 
 
DATES ET ENDROIT : 
Vous référer aux listes d’inscription par le 
biais du lien suivant : 
R:\5 - Commun\53 
Inscription_formations\Secourisme en 
milieu de travail 
 
 
 
 
 
DURÉE : 
14 heures 
 
 
 
 
 
HORAIRE :  
8 h 30 à 16 h 30  
 
 
 
 
 
FORMATEURS :  
Centre de formation en secourisme du 
Québec 

 
 
 
 
 

POUR DE PLUS AMPLES 
RENSEIGNEMENTS 
Communiquez avec Cindy Lacasse  
Au service du développement des 
compétences (SDC) 
cindy.lacasse.cisssca@ssss.gouv.qc.ca 
 
 
 
 

 
OFFRE DE FORMATION 

Toutes les directions 
 

Secourisme en milieu de travail 
 
 

 
 

OBJECTIFS :  
• Rôles et responsabilité du secouriste, règlementation; 
• Dangers reliés à l’exposition au sang; 
• Évaluation primaire et secondaire; 
• Réanimation cardiorespiratoire protocoles enfant (1 an à puberté) et adulte; 
• Utilisation du défibrillateur externe automatisé (DEA); 
• Désobstruction des voies respiratoires; 
• Administration de l’épinéphrine (allergies); 
• Problèmes médicaux; 
• Blessures à la tête, à la colonnne vertébrale et aux extrémités; 
• Blessures aux yeux, brûlures, engelures; 
• État de choc, hémorragie; 
• Technique de déplacement; 
• Et plus encore. 

 
RÉMUNÉRATION :  
Le personnel visé sera rémunéré à taux simple pour une durée de 14 heures. 
Veuillez inscrire sur votre feuille de temps le code suivant :  

FoORG si vous êtes remplacé 
FoDIR si vous êtes non-remplacé 

 
MODALITÉ :  

- En ce qui concerne les frais de déplacement, veuillez-vous référer à la  
 Politique sur les frais de déplacement et de représentation du CISSS de Chaudière-Appalaches. 

- Les participants devront porter des vêtements confortables et appropriés pour effectuer des 
mouvements au sol. 

- La carte (certificat secouriste en milieu de travail) qui vous sera émise, est valide pour une 
prériode de 3 ans à compter de sa date d’émission. Elle vous sera acheminée par courriel. 

 
Minimum de 8 participants par groupe 
Maximum de 18 participants par groupe 
 

INSCRIPTION : 
Auprès de votre gestionnaire 
Pour les gestionnaires, veuillez procéder à l’inscription sur le lien suivant : 
R:\5 - Commun\53 Inscription_formations\Secourisme en milieu de travail\Inscriptions 
 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION 
10 jours ouvrables avant la tenue de l’activité 
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